
46 rue Jules Lefebvre BP 90429       Saison 2020 / 2021 
80 004 Amiens Cedex 1 
03. 22.89.66.40  
 03.22.95.16.81 
@ : eboissier@lfhf.fff.fr 
 
 
 
 

COMMISSION TECHNIQUE 
 

RASSEMBLEMENT U12 G (JOUEURS NES EN 2009)                                                  

 

LIEU : DOULLENS 
SURFACE : Pelouse naturelle 

 

DATE : Mercredi 16 juin 2021 de 14H30 à 16H30 
 

HORAIRE RDV : 14H 
 
 

RC DOULLENS 

 
BINET Timothé (ATTA/ATTD) – BOULLENGER Mathis (ATTA/ATTD) – 
LAFITTE Matheo (MD/MIL) – LEBLEU Mahe (MIL) – MAYEUR Timothé 

(MOFF/MD) – NGASSAN Amaury (LG/DC) – SEZILLE Clément (LD) – 
SOURDEVAL Léandre (GB) – VANTHOUROUT Timéo (ATT).  

 

AS QUERRIEU PN BACQUET Jules (DC/MDEF) 

US CAMON 

 
COURTOIS Lilian (GB) – AKOLI LANDRY Yann (MD/MOFF) – 

CARISSIMO Prosper (ATTA/MD) – CHAHROUR Ryad (ATTA/MD) – 
CLABAULT Gabin (LG/DC) – CORIEA MOREIRA Tiago (DC/LD) – 
COZETTE Clément (ATTA) – DE ANGOUELET Patrick (LD/MD) – 

DUCHATELLE Louis (GB) – DUPUIS Corentin (DC/LD) – EL YAAKOUBI 
Riyad (MIL/MDEF) – ESSALHI Elyess (MIL/MD) – FATHI Yllan (MD) – 
GOMES Rafael (LD) – GUISON Lyes (LG/DC) – JALLOH Umaru (MG) – 

KOUDJIL Merwan (LD) – LECOMTE Mathys (MIL/LG) – LEFEVRE GRIOIS 
Hugo (LD/MD) – MAJJAT Mohamed (DC/LD) – MOTOFF IKOMBE Daniel 

(MD) – MUNZELA Winston (DC) – THERY Mattias (MD/ATTA) – 
TURBANT Jules (MD/GB) – VIENNE Kyllian (MD/ATTA) – VILELA 

ASTORI Tiziano (MG) . 
 

FC PORTO AMIENS 

 
ABOU Hayden (DC/MC) – DIALLO Mohamed (LD/LG) -   

LEMOINE Lucas ( ATT/MD) – DA VEIGA LOPES Lorys (GB) -  
ZARHOUNI Mohamed ( LD/LG) – NEVEZ Louis (GB) -  

CHABLAN Hassan (MIL/MD) - KACHIT Abdelkader (DC/LD) -  
MBAMONDELE ITISSA Naile (LD/MD) – CHAMSA Adil (MD/MG) – EL 

BOUZIANI Yossine (MD/MG). 
 

 



ENCADREMENT  

BOISSIER Emmanuel (CTD PPF-  06 74 04 83 53) - LEFEBVRE Thomas. – 

MILICEVIC Alexandre. – MAISON Emmanuel. – DESSON Benjamin - CANDAS 

Corentin. – OTELLO Jean Louis - KAMLI AHMED Amine 

 
 
 
Destinataires : Clubs, Sections Sportives, Encadrements, P. Tranquille (Président du District), Pt Commission Technique,   Pt 
Commission des Jeunes. 
 
ARTICLE 141 des Règlements Particuliers de la Ligue des Hauts de France : 
2 – Il est tenu de répondre aux convocations adressées par l’intermédiaire de son club et d’observer les directives qui 
lui sont données.  

81) S’il est malade ou empêché, il doit, dès qu’il est dans l’impossibilité de se rendre à la convocation qui lui est 
adressée, avertir personnellement ou par l’intermédiaire de son club, le responsable de la sélection 
concernée.  

S’il le juge utile, ce dernier alerte le médecin fédéral régional et le charge de s’assurer, par tous les moyens, sur l’état 
de santé du joueur et de lui en rendre compte.  
En l’absence de cette procédure ou en cas de maintien de la convocation, le joueur est automatiquement suspendu 
pour la première rencontre officielle qui suit la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant 
d’avoir purgé sa suspension.  
b) Si son absence est consécutive à un autre motif, il est automatiquement suspendu pour les deux premières rencontres 
officielles qui suivent la date de la convocation et ne peut participer à aucun match avant la fin de la suspension. 
 
 

CHAQUE JOUEUR DEVRA SE MUNIR : 

 de chaussures adaptées en fonction des terrains  d’une gourde  
 d’une paire de basket  de son nécessaire de toilette 
 d’un vêtement de pluie  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


